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Ordonnance
concernant

le cours d'eau dit „Petite Aar", à Berne.

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,
Sur la proposition de la Direction des travaux

publics,

arrête :

Article premier. Le cours d'eau, long dé 640

mètres, qui se détache de l'Aar à Berne près de l'usine
à gaz, pour la rejoindre en amont du pont du Dalmazi,
et qui est dit Petite Aar, est transféré de la classe des

eaux publiques dans celle des eaux privées placées sous

la surveillance de l'Etat au sens de la loi du 3 avril
1857 relative à la correction et à l'entretien des eaux.
Il est cédé en toute propriété à la commune municipale
à Berne, sous réserve des droits de tiers.

Art. 2. Il est expressément réservé, en outre,
que ce cours d'eau ne pourra en aucun temps recevoir
une autre destination que celle qu'il a actuellement
(bains publics) sans l'autorisation du Conseil-exécutif,
l'Etat conservant au surplus son droit de pêche.

Art. 3. La présente ordonnance sera insérée au
Bulletin des lois et publiée en la manière accoutumée.

Herne, le 18 décembre 1915.

Au nom du Conseil-exécutif:
Le président,

Locher.
Le chancelier,

Kistler.

18 décembre
1915.
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